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Avancement du PPRT



Juin 2009
Remise de l’étude de dangers 
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Evolutions de l'étude des 
dangers de l'établissement

Novembre 2011
Mise à jour de l'étude de dangers

Évolution des installations
(= modification des risques)

Modification de la gravité de certains 
accidents majeurs 

Analyse selon les trois piliers de la prévention des risques

Maîtrise du risque 
à la source

Organisation des 
secours

Maîtrise de 
l'urbanisation

Evaluation de la 
démarche Rhodia Impact sur le PPI Impact sur le 

PPRT

APC

Evolutions réglementaires pour la 
modélisation des phénomènes dangereux 
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Périm ètres pour le PPI
Principe d'élaboration du PPI :

- seulement prise en compte des distances d'effets des phénomènes 
dangereux
- prise en compte du fonctionnement ou non des barrières, pas de 
critères d'exclusion (gravité ou probabilité)
- regroupement de phénomènes dangereux aux caractéristiques 

similaires (type et distances d'effets…)

Rapport de l'inspection des installations classées du 02/09/2011 :
- données complémentaires demandées dans l'AP MMR du 31-08-2009
- données issues de la mise à jour de l'étude de dangers

=> 52 phénomènes dangereux pris en compte (49 Rhodi a + 3 Axens)
- proposition de 3 phénomènes regroupés de distances respectives 

2700 m, 1300 m et 650 m 

Ces périmètres seront pris en compte lors de la prochaine révision du PPI

NOTA : un test du PPI sera organisé lors de l'année 2012 
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Périm ètres pour le PPI



Juin 2009
Remise de l’étude de dangers 
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Evolutions de l'étude des 
dangers de l'établissement

Novembre 2011
Mise à jour de l'étude de dangers

Évolution des installations
(= modification des risques)

Nouvelles règles pour la modélisation 
des phénomènes dangereux 

Modification de la gravité de certains 
accidents majeurs 

Analyse selon les trois piliers de la prévention des risques

Maîtrise du risque 
à la source

Organisation des 
secours

Maîtrise de 
l'urbanisation

Evaluation de la 
démarche Rhodia Impact sur le PPI Impact sur le 

PPRT

APC



Rappel : Etablissement du 
PPRT
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Démarche 
d'élaboration

Procédure 
d'élaboration

Octobre et novembre 2010

AP 2010-47 du 15 novembre 2010

CLIC de décembre 2006

Elaboration du PPRT prévue par la loi risque du 30 juillet 2003 autour 
des établissements SEVESO seuil haut



Rappel : caractérisation des 
aléas
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Règle spécifique : certains phénomènes ne sont pas à prendre en compte (filtre 
probabilité)  

- les phénomènes "hautement improbables" (cf. évaluation de la maîtrise 
des risques)
- les phénomènes extrêmement peu probables (classe de proba E) avec 2 
barrières de sécurité

Application à Salindres :
- Rhodia :
Nouvelle EDD = 49 phénomènes dont :

- 3 "hautement improbables"
- 5 avec 2 BTS

� 41 phénomènes pris en compte

- Axens :
3 phénomènes pris en compte

Ces évolutions ont fait l'objet d'une mise à jour d u DIRI le 19/01/2012



Rappel : caractérisation des 
aléas
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Etude de dangers de l'exploitant :
- recense tous les phénomènes dangereux 
- détermine leur probabilité d'occurrence (5 niveaux)

- détermine l'intensité de l'effet (4 niveaux)

CourantProbableImprobableTrès 
improbable

Extrêmement 
peu probable

ABCDE

IndirectsSignificatifsGravesTrès graves

Effets indirects 
(bris de vitre)

Effets irréversiblesPremiers effets 
létaux

Effets létaux 
significatifs

Aléa = en tout point de l'espace, cumul de probabilités 
pour le seuil d'intensité maximal
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Nouvelle carte d'aléas pour 
le PPRT de Salindres
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Perspectives

Mise à jour de l'EDD Rhodia => évolutions de la carte d'aléa :

- actées dans le DIRI établi par la DREAL (19 janvier 2011)

- nécessité de poursuite de la démarche de porter-à-connaissance

- nécessité de modification du périmètre d'étude 

� Projet d'arrêté préfectoral modificatif proposé à M. le Préfet
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A venir …

Poursuite de la démarche d'élaboration :

- réalisation de l'étude des enjeux sur le 
secteur concerné (2°trimestre 2012)

- présentation des résultats pour 
discussion en réunion POA
(2°semestre 2012)

Démarche 
d'élaboration

Procédure 
d'élaboration


